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Le journaliste Taha Bouhafs condamné à une amende et à des dommages et
intérêts pour avoir injurié une syndicaliste policière
En juin 2020, il avait qualifié Linda Kebbab, déléguée nationale du syndicat de police Unité SGP-
FO, d'"arabe de service". 
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Le journaliste Taha Bouhafs lors d'un meeting de La France insoumise, le 17 juillet 2021 à Valence (Drôme). (UGO PADOVANI / HANS LUCAS)

Le journaliste Taha Bouhafs a été condamné à 1 500 euros d'amende pour "injure publique à raison de l'origine" à
l'encontre de la syndicaliste policière Linda Kebbab, mardi 28 septembre. Il devra lui également verser 2 000 euros
de dommages et intérêts pour l'avoir qualifiée d'"arabe de service", a décidé le tribunal correctionnel de Paris. La
justice estime qu'il s'était "volontairement fondé sur son origine (celle de Linda Kebbab), à laquelle il l'a réduite, pour
l'assigner à une place peu valorisante, voire dégradante". Taha Bouhafs va faire appel de la décision, a précisé son
avocat Arié Alimi à franceinfo.

Linda Kebbab, déléguée nationale du syndicat de police Unité SGP-FO, avait affirmé en juin 2020 sur franceinfo
qu'elle comprenait "la colère et la souffrance" de la famille d'Adama Traoré, mort en 2016 après son interpellation
par des gendarmes. Elle avait toutefois ajouté que son décès n'avait "absolument rien à voir" avec celui de George
Floyd aux Etats-Unis, mort étouffé après son interpellation. Sur Twitter, Taha Bouhafs avait commenté les
déclarations de la syndicaliste en la qualifiant d'"ADS : Arabe de service". Un tweet supprimé quelques minutes plus
tard car "provoquant", avait-il dit en juin, à l'audience.

Taha Bouhafs voulait "désigner une posture politique"
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Par la suite, Taha Bouhafs avait précisé que cette expression était une critique du positionnement de la syndicaliste,
qu'il accuse de servir d'alibi à une institution dont certaines pratiques ont déjà été jugées discriminatoires, comme
les contrôles au faciès, et ont valu à l'Etat d'être condamné. "'Arabe de service' est une formule qui consiste à désigner
une posture politique", avait-il ainsi fait valoir à l'audience. "Taha Bouhafs a tenté de faire redéfinir par la justice la
notion de racisme en politisant l'audience, parfois proche du meeting indigéniste, les magistrats ont su garder le cap",
a réagi auprès de l'AFP Thibault de Montbrial, avocat de Linda Kebbab.

Dans sa décision, consultée par franceinfo, le tribunal a estimé que les explications de Taha Bouhafs ne pouvaient
suffire, "compte tenu de la brièveté des propos poursuivis, qui constituent l'intégralité de son message, et de sa forme,
s'agissant d'un commentaire d'un article précis auquel renvoie un lien unique".

Linda Kebbab a annoncé qu'elle reverserait les dommages et intérêts, qu'elle n'avait pas demandés, "entièrement à
des œuvres sociales pour des familles de policiers".
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